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                    Mesdames et Messieurs 

                    Les Conseillers Municipaux 
 

 

 

 

 

N° Dép : JCC/PR/NG -   
  

 

 

 

Mes Chers Collègues, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2121-7,  

Vu le IV de l’article 6 de la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020, modifié par la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021,  
 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir assister à la réunion du Conseil Municipal qui se tiendra : 

 
 

Jeudi 23 septembre 2021 à 19H15, 

Salle du Conseil, imp. de l’olivier à 13520 Maussane les Alpilles 

 

Ordre du jour :   

 
• Approbation du compte-rendu/procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 12 juillet 2021 

• Information des décisions municipales conformément à l’article L.2122-22 du CGCT 

 

1. Indemnité du Receveur municipal - budget général, au titre de l’année 2021. 
Rapporteur : Alexandre WAJS 
 

 

2. Indemnité du Receveur municipal - budget annexe de la régie du camping et de l’Office de tourisme, au titre de l’année 

2021. 
Rapporteur : Alexandre WAJS 
 

 

3. Mise à disposition gracieuse de la salle Agora pour le « wordk shop de jazz ». 
Rapporteur : Delphine DAVID 
 

 

4. Motion de soutien au projet « Pratiques et savoir-faire des gens de Bouvino » portant inscription au Patrimoine Culturel 

Immatériel (PCI) de l’UNESCO. 
Rapporteur : Delphine DAVID 
 

 

5. Convention de mise à disposition de locaux à l’association Enfant des Alpilles. 
Rapporteur : Emilie GERMAIN 
 

 

6. Création et composition du comité consultatif « santé ». 
Rapporteur : Dominique STKELOROM 
 

 

7. Examen du rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes PACA sur la gestion de la Communauté 

de Communes Vallée des Baux-Alpilles, CCVBA, pour les exercices 2016 et suivants.  
Rapporteur : Jean-Christophe CARRÉ 
 

 

8. Création d’un emploi d’intervenant « échecs » à la vacation. 
Rapporteur : Emilie GERMAIN 
 



9. Approbation d’une convention entre la commune et l’association « les petits pions des Alpilles » relative à une intervention 

périscolaire. 
Rapporteur : Emilie GERMAIN 
 

 

10. Dénomination du club house des tennis municipaux. 
Rapporteur : Mathieu BONARD 
 

 

11. Octroi d’une subvention exceptionnelle au Club Taurin de la Vallée des Baux. 
Rapporteur : Mathieu BONARD 
 
 

12. Octroi d’une subvention exceptionnelle à l’association le Gymnase. 
Rapporteur : Mathieu BONARD 
 

 

13. Indemnités de fonctions de certains élus municipaux. 
Rapporteur : Alexandre WAJS 
 

 

 

 

 

14. Majoration indemnité de fonction de certains élus municipaux - Classement station de tourisme. 
Rapporteur : Alexandre WAJS 
 

 

15. Exonération des constructions, reconstructions et additions nouvelles à usage d’habitation. 
Rapporteur : Alexandre WAJS 

 
 

 

16. Exonération partielle de la redevance d’occupation du domaine public au titre de la haute saison 2021. 
Rapporteur : Sylvie NARDI 

 

 
 

 

 

     Informations et questions diverses 
 

Meilleurs sentiments,  

 

 

 

    

                 Le Maire,  

 

 

                         Jean-Christophe CARRÉ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

P.J. :   
- Compte rendu séance du 12 juillet 2021, 

- Procuration (le IV de l’article 6 de la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020, modifié par la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021), un conseiller municipal peut être porteur de deux 

pouvoirs et quorum au tier) 

  - Liste des décisions municipales prises depuis la dernière séance du Conseil Municipal, 

 Vous pouvez nominativement consulter tous documents concernant ces délibérations en Mairie 


